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Voici encore un exemple criant de la faculté toute anglaise d'inventer
des mondes

où l'on croise des dieux, des créatures et des lieux fantasmagoriques
: Lord Dunsany ne mérite pas d’être si méconnu en France, car par la
plume de ce conteur très doué « nous apercevons les dômes qui
surplombent les bords du monde et semblent danser avec calme et
majesté dans cette douce lumière du soir qui est la patrie naturelle
du Merveilleux », sans que l’auteur n’oublie pour autant de lier,
parfois avec humour, parfois en flirtant avec le très sombre, ces
récits mythiques à la Londres de la charnière XIXe-XXe siècle.

Dunsany fait sien le bestiaire fantasy, on rencontre un centaure, une
idole-araignée, une sphynge, l’île flottante des pirates qui rappelle
étrangement le dégingandé des Caraïbes, un dragon d’or, des gibelins
mangeurs d’homme, les sinistres Gnoles, des Hippogriffes, les dieux
rivaux Chu-bu et Sheemish… Et on se prend au jeu car, après tout, « il
y a dans le sang de l'homme un flux et un reflux, pareil à un antique
courant marin, oublié de quelque façon au crépuscule, qui lui apporte
des rumeurs lointaines et les renommées de beauté, de la même manière
qu'on trouve en mer des bois flottants venant d'îles non découvertes
encore »…

Si Tolkien et Lovecraft sont les chantres et inventeurs d’autres
mondes et univers bien plus médiatisés, le domaine de Lord Dunsany est
une passerelle marrante entre réalité et fantaisie, un balade onirique
sur les Bords du monde à tenter dès que possible, les plus jeunes



seront sûrement inspirés de se jeter là-dessus au lieu de se taper des
sagas interminables où la langue se révèle bien terne et le propos
mollasson.
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